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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
La directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté 
 

Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L 6312-4, L 6312-5 et L 6313-1 et 
R.6312-29 à R.6312-43, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires,  
 
Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale e 
santé de Bourgogne Franche-Comté - Madame Mathilde MARMIER, 
 
Vu l'arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux 
conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier 
 

 Vu l’arrêté n° ARS BFC-DOSA-2024-1076 du 02 juillet 2024 modifiant l’agrément de l’entreprise de 
transport sanitaire terrestre SARL Masuyer à Chaussin - 39 120 -, 
 

       …/… 
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Vu l’arrêté n° ARS BFC-DOSA-2024-1221 du 12 juillet 2024 modifiant l’agrément de l’entreprise de 
transport sanitaire terrestre SARL Masuyer Dole à Dole - 39 100 -, 
 

 Vu l’arrêté n° ARS BFC-DOSA-2024-2128 du 29 octobre 2024 modifiant l’agrément de l’entreprise 
de transport sanitaire terrestre SAS Dole Ambulance à Dole - 39 100 -, 
 
Vu la décision N° ARS BFC-DOSA-2025-1993 en date du 26 septembre 2025 accordant 
préalablement le transfert des autorisations initiales de mise en service de deux ambulances et de 
quatre véhicules sanitaires légers au profit de la SARL Masuyer Dole à Dole - 39 100 -, dans le 
cadre d’un traité de fusion simplifiée entre sociétés sœurs avec la SARL Masuyer à Chaussin - 
39 120 -, 
 
Vu la décision N° ARS BFC-DOSA-2025-1994 en date du 26 septembre 2025 accordant 
préalablement le transfert des autorisations initiales de mise en service de quatre ambulances et de 
deux véhicules sanitaires légers au profit de la SARL Masuyer Dole à Dole - 39 100 -, dans le cadre 
d’un traité de fusion simplifiée entre sociétés sœurs avec la SAS Dole Ambulances à Dole - 
39 100 -, 
  
Vu le traité de fusion simplifiée entre sociétés sœurs - signé le 25 août 2025 et réceptionné par 
l’ARS BFC le 04 septembre 2025 - réalisé entre la SARL Masuyer Dole dont le siège social est sis 
189 avenue du Maréchal Juin à Dole - 39 100 -, (partie dénommée ‘’la société absorbante’’) et la 
SAS Dole Ambulances dont le siège social et son implantation agréée pour le transport sanitaire 
terrestre sont sis à la même adresse 189 avenue du Maréchal Juin à Dole - 39 100 - (partie 
dénommée ‘’la société absorbée’’), 
 
Vu l’attestation sur l’honneur de conformité des installations matérielles en date du 06 janvier 
2026 reçue pour l’implantation de la SARL Masuyer Dole pour son implantation sise 43 Grande 
Rue à Chaussin - 39 120 -, 
 
Vu l’attestation sur l’honneur de conformité des installations matérielles en date du 06 janvier 
2026 reçue pour l’implantation de la SARL Masuyer Dole pour son implantation sise 189 avenue 
du Maréchal Juin à Dole - 39 100 -, 
 
Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés - extrait K-bis - 
en date du 15 janvier 2026 de la SARL Masuyer Dole sise 189 avenue du Maréchal Juin à Dole - 
39 100 -, 
 

     Vu la décision n° ARS BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne Franche-
Comté en date du 05 septembre 2025,  

 
    Vu la décision n° ARS BFC-SG-2026-001 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS 

de Bourgogne Franche-Comté en date du 06 janvier 2026, 
 
 Vu la décision n° ARS BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté en date du 06 janvier 2026.   
 

 
 

       …/… 
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ARRETE 
 

Article 1 : L’arrêté n° ARS BFC-DOSA-2024-1221 du 12 juillet 2024 est abrogé. 
 
Article 2 : L’agrément n° 143901 de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL Masuyer 
Dole, dont le siège social est sis 189 avenue du Maréchal Juin à Dole - 39 100 -, est modifié pour 
ses deux implantations sises : 
 

- 189 avenue du maréchal Juin à Dole - 39 100 - ; nom commercial : Jussieu Dole 
Chaussin. 

- 43 Grande Rue à Chaussin - 39 1200 - : nom commercial : Jussieu Dole Chaussin. 
 
Les personnes en charge de la gérance sont Madame Amélie BALAY et Monsieur François 
MAUGAIN. 
 
Article 3 :  les conditions de transfert des véhicules affectés aux transports sanitaires - deux 
ambulances et quatre véhicules sanitaires légers autorisés au sein de la SARL Masuyer Chaussin 
à Chaussin et quatre ambulances et de véhicules sanitaires légers autorisés au sein de la SAS 
Dole Ambulances à Dole - seront réalisées dans le cadre de la fusion simplifiée entre sociétés 
sœurs conformément aux deux décisions ARS BFC susmentionnées accordant préalablement le 
transfert des autorisations de mise en service. 
 
Article 4 : Cet agrément est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires des 
malades, blessés ou parturientes effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur prescription 
médicale. 
 
Article 5 : L’entreprise de transports sanitaires terrestres SARL Masuyer Dole devra en toutes 
circonstances se conformer strictement aux diverses obligations découlant de la réglementation en 
vigueur. En cas de manquement à ces obligations, les sanctions prévues dans le Code de la Santé 
Publique seront appliquées. 
 
Article 6 : Les personnes en responsabilité dénommées à l’article 2 dispose d’un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal 
administratif de Dijon. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 
Article 7 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de Bourgogne 
Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Amélie 
BALAY et Monsieur François MAUGAIN - gérants -, publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture Bourgogne Franche-Comté et dont copie sera adressée à la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du département du Jura.  

 
Fait à Dijon, le 26 janvier 2026 
 

                                       Pour la directrice générale, 
                                                                l’adjointe à la cheffe du Département  

                                                                          Ressources et Moyens, 
 
 
 

                                                                          Iris TOURNIER  
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-359 

portant suspension de l’exécution des préparations magistrales et officinales par l’officine de 
pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) 

« Pharmacie PASCAL », sise 19 boulevard Pascal à DIJON (21 000) 

 
La directrice générale de l’Agence 

 Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-1, L. 5125-1-1-1 et R. 5125-9 ; 

 
VU la décision du directeur général de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé du 21/07/2023 relative aux bonnes pratiques de préparation (BPP), applicables depuis le 20/9/23 et 
remplaçant celles du 5 novembre 2007 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 06 janvier 2026 ; 

 
VU le courrier en date du 05 janvier 2026 de la directrice de l’inspection contrôle audit de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté adressé à Monsieur Quentin PARDIEU, pharmacien titulaire de 
l’officine sise 19 boulevard Pascal à DIJON (21 000), faisant mention de la non-conformité des locaux dédiés 
à l’exécution et au contrôle des préparations magistrales et officinales, le mettant ainsi en demeure de se 
conformer aux prescriptions annexées à ce courrier et de présenter, dans le délai de 30 jours, ses 
observations ainsi que les mesures de mises en conformité qu’il aura prises. Monsieur PARDIEU ayant, 
toutefois, décidé de faire sous-traiter l’intégralité de ses préparations, devait transmettre le contrat établi 
avec le sous-traitant ; 

 
VU les réponses par courriel de la part de Monsieur Quentin PARDIEU en date du 03 février 2026, indiquant 
son engagement de sous-traitance totale des préparations magistrales et officinales, pour laquelle il dispose 
d’un contrat établi avec une officine sous-traitante ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Quentin PARDIEU ne dispose pas 
d’un emplacement adapté et réservé à l’exécution et au contrôle des préparations magistrales et officinales, 
conformes aux exigences règlementaires (art. R. 5125-9, R. 4235-12 et 55 du CSP et BPP) ; 

 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-1-1-1 du code la santé publique le directeur 
général de l'agence régionale de santé suspend ou interdit l'exécution des préparations, autres que celles 
visées à l'article L. 5125-1-1 du même code, lorsque l'officine ne respecte pas les bonnes pratiques de 
préparation ou réalise les préparations dans des conditions dangereuses pour la santé publique. 
 

DECIDE 
 

Article 1er : L’exécution des préparations magistrales et officinales par l’officine de pharmacie exploitée par 
la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie PASCAL », sise 19 
boulevard Pascal à DIJON (21 000), dont le pharmacien titulaire est Monsieur Quentin PARDIEU, est 
suspendue jusqu’à la mise en conformité des locaux avec les exigences des bonnes pratiques de 
préparation en vigueur. 
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas 
à DIJON (21 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification à Monsieur Quentin PARDIEU.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à 
Monsieur Quentin PARDIEU, pharmacien titulaire de l’officine.  
 
 

Fait à DIJON, le 05 février 2026 
 

La directrice générale, 
 
 
 
 
 
 
Mathilde MARMIER 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-397 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre de convalescence gériatrique de 

Fontaine, sis 67 route d'Ahuy à FONTAINE-LES-DIJON (21 121) 
 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 

 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 
5 septembre 2025 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-066 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté du 06 janvier 2026 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 06 janvier 2026 ; 

 
VU la demande du 29 octobre 2025 de Monsieur Bertrand PERRIN, président directeur général du Centre de 
convalescence gériatrique de Fontaine (CCGF), sis 67, route d'Ahuy à FONTAINE-LES-DIJON (21 121), visant à 
obtenir l’autorisation de modifier l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre de convalescence 
gériatrique de Fontaine par l’ajout d’un local supplémentaire, dénommé « économat », en vue d’accroître la 
superficie de la PUI pour desservir un nouveau site, celui de la Maison de Jouvence, sis 20 rue des Alisiers à 
MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), à compter du 03 février 2026 ;  

 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 31 
octobre 2025, transmis le même jour par voie dématérialisée, informant Monsieur Bertrand PERRIN, que sa 
demande d’autorisation de modification de la PUI du CCGF a été enregistrée complète le 29 octobre 2025 ; 

 
VU l’avis émis par le conseil central de la Section H de l’Ordre national des pharmaciens le 17 janvier 2026 ; 

 
Considérant que l’absence de candidat à la vacance prolongée du poste de pharmacien gérant de la PUI de la 
Maison de Jouvence entraîne la cessation d’activité de ladite PUI ; 
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Considérant la convention du 03 janvier 2026 026 entre le CCGF et la Maison de Jouvence relative aux modalités 
d’approvisionnement en médicaments et dispositifs médicaux par la PUI du CCGF pour le compte de la Maison 
de Jouvence ; 
 
        
Considérant que la pharmacie à usage intérieur du Centre de convalescence gériatrique de Fontaine disposera 
de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant 
d’assurer ses missions et activités, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé 
publique. 

 

DECIDE  

 
Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du Centre de convalescence gériatrique de Fontaine, n° FINESS EJ :  
21 098 703 8, sis 67 route d'Ahuy à FONTAINE-LES-DIJON (21 121), n° FINESS ET : 21 098 704 6, est autorisée 
à assurer les missions suivantes en application du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique : 

 
- La gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 

détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 
4211-1, des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen 
et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 

 
- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 

l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, et en y 
associant le patient ; 

 
- Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de 

santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 
avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre de convalescence gériatrique de Fontaine est autorisée à 
assurer l’activité prévue au 1° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à savoir, la préparation de doses 
à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique (principalement le 
sur-étiquetage) ; 
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du Centre de convalescence gériatrique de Fontaine, est autorisée à 
assurer les actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 

 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du Centre de convalescence gériatrique de Fontaine est située au 

sous-sol, elle dessert l’ensemble des lits de cet établissement, ainsi que ceux de la Maison de Jouvence, sise 20 
rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), à compter du 03 février 2026.  
 
Article 5 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOSA-2024-2360 du 13 novembre 2024, portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre 
de convalescence gériatrique de Fontaine, sis 67 route d'Ahuy à FONTAINE-LES-DIJON (21 121), est abrogée à 
compter du 03 février 2026. 

 
Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre de convalescence gériatrique de Fontaine est de dix demi-journées par semaine. 

 
Article 7 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 
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Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à Dijon (21 000), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
         
Article 9 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Monsieur Bertrand PERRIN, président directeur 
général de la SAS « Centre de convalescence gériatrique de Fontaine », et une copie sera adressée : 
 

- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 

   Fait à DIJON, le 03 février 2026 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 

Signé
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-398 
portant suppression de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement de soins médicaux et de 

réadaptation « Jouvence réadaptation », exploité par la S.A.S. « Maison de Jouvence », sis 20 rue des 
Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380) 

 
 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 

 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 
5 septembre 2025 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-066 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté du 06 janvier 2026 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 06 janvier 2026 ; 

 
VU la demande du 14 octobre 2025 de la direction de la Maison de Jouvence, sise 20 rue des Alisiers à 
MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), demandant la suppression de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de cet 
établissement de soins médicaux et de réadaptation ;  

 

Considérant que malgré la publication d’annonces depuis de très longs mois, le poste de pharmacien gérant de 
la PUI de la Maison de Jouvence reste vacant, ladite PUI ne peut donc plus continuer à exercer ses missions et 
activités ; 
 
Considérant que par convention du 03 février 2026, le Centre de convalescence gériatrique de Fontaine (CCGF), 
sis 67 route d'Ahuy à FONTAINE-LES-DIJON (21 121) et la Maison de Jouvence ont fixé entre eux les modalités 
d’approvisionnement en médicaments et dispositifs médicaux par la PUI du CCGF pour le compte de la Maison de 
Jouvence, à compter du 03/02/2026 ; 
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Considérant que la modification de la PUI du Centre de convalescence gériatrique de Fontaine avec adjonction 
d’un local supplémentaire permettra d’assurer la desserte en médicaments et produits pharmaceutiques des 
patients pris en charge par la Maison de Jouvence de MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), en conformité avec 
les dispositions de l’article R. 5126-13 du code de la santé publique ; 
 
Considérant en conséquence que la fermeture de la PUI de la Maison de Jouvence à compter du 03 février 2026 
entraine la nécessité de supprimer son autorisation. 
 

DECIDE  
 

Article 1er : L’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement de soins médicaux et de 
réadaptation « Jouvence réadaptation », exploité par la S.A.S. « Maison de Jouvence », n° FINESS EJ : 
21 098 673 3, sis 20 rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), n° FINESS ET : 21 098 674 1, est 
supprimée. 
 
Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOSA-2024-2505 du 28 novembre 2024, portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement de soins médicaux et de réadaptation « Jouvence réadaptation », exploité par la S.A.S. « Maison 
de Jouvence », sis 20 rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), est abrogée à compter du 03 février 
2026. 
     
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à Dijon (21 000), 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, 
ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : La directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à la directrice de la société 
par actions simplifiée (SAS) « Maison de Jouvence », et une copie sera adressée : 
 
• au président du conseil central de la Section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 
• aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 
   Fait à DIJON, le 03 février 2026 
    
   Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins et de 
l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 
 
 

 

 

 

Compétences générales 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté  

ARRETE N° 01/2026-01 

 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 

SOLIDARITES DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code rural ; 

Vu le code du sport ; 

Vu le code des marchés publics 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Paul MOURIER, préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or ; 

Vu le décret n°2025-836 du 20 août 2025 portant diverses mesures de déconcentration en 

matière de ressources humaines ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°26-19 BAG du 05 février 2026 portant délégation de signature de M. le 

préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or, à M. Simon-Pierre EURY, 
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directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté en date du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY sur l’emploi 

de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-

Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Philippe BAYOT sur l’emploi de 

directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté, chargé des fonctions de « directeur régional délégué » ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Sandrine PARAZ sur l’emploi de 

directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté, chargée des fonctions de responsable du pôle « politiques du 

travail » ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2023 portant nomination de Mme Hélène COURTIN sur l’emploi de 

directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté, chargée des fonctions de responsable du pôle « concurrence, 

consommation, répression des fraudes et métrologie » ; 

Vu l’arrêté du 07 avril 2025 portant affectation au ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles de Mme Julie GOMES, attachée principale d’administration de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2025 portant nomination de Corinne SILVESTRI sur l’emploi de 

directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté, chargée des fonctions de responsable du pôle « économie, emploi, 

compétences et solidarités », 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2025 portant nomination de Richard KESSORI sur l’emploi de directeur 

régional adjoint de l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-

Comté, chargée des fonctions d’adjoint au responsable du pôle « économie, emploi, 

compétences et solidarités ».  

 

 

 

DECIDE  

Article 1 

Subdélégation permanente de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté 

préfectoral de délégation susvisé, pour les décisions, actes administratifs et correspondances 

relatifs à l’exercice des missions de la DREETS tels que prévus par le décret n°2020-1545 du 09 

décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, aux agents et fonctionnaires de la DREETS 

de Bourgogne-Franche-Comté désignés ci-après, dans la limite de leurs attributions : 

 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Corinne SILVESTRI, directrice régionale adjointe, responsable du pôle économie, emploi, 

compétences et solidarités. 

Sandrine PARAZ, directrice régionale adjointe, responsable du pôle « politiques du travail ». 

Hélène COURTIN, directrice régionale adjointe, chargée des fonctions de responsable du 

pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie légale. 

Richard KESSORI, directeur régional adjoint, adjoint à la responsable du pôle économie, 

emploi, compétences et solidarités. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 
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 3 

 

 

Article 2 

Subdélégation permanente de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté 

préfectoral de délégation susvisé, pour les décisions, actes administratifs et correspondances 

ne portant pas grief relatifs à l’exercice des missions de la DREETS tels que prévus par le décret 

n°2020-1545 du 09 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, aux agents et 

fonctionnaires de la DREETS de Bourgogne-Franche-Comté désignés ci-après, et dans la limite 

de leurs attributions : 

 

Pour le Cabinet 

Sandra CADOT, directrice de cabinet. 

 

Pour le secrétariat général 

Khar SIDIBE, responsable du service finances et logistique. 

Camille SUPLISSON, responsable du service ressources humaines. 

Françoise GARNIER, cheffe de mission dialogue social et conseillère prévention. 

Valérie GIRY, responsable de la mission formation. 

Olivier NOBLANC, responsable du service informatique. 

 

Pour le Pôle C 

Jean-Yves CHARVY, chef du service pilotage-coordination, animation et appui aux réseaux. 

David MERLE, chef des services concurrence et brigade d’enquêtes vins et spiritueux (BEVS). 

Thierry MEYER, chef du service métrologie légale. 

 

Pour le Pôle EECS 

Philippe MASSIA, responsable du département compétences, certification, contrôle. 

Florian CRETIN, responsable du service insertion sociale et solidarités. 

Sonia MARCOUX, responsable du service égalité des chances et accès à l’emploi. 

Héloïse MIFFAND, responsable du service économique de l’Etat en région. 

Sophie ENGELHARD, responsable du service fonds social européen. 

Anabell GUENON, responsable du service formations et certifications des secteurs sociaux 

et paramédicaux. 

Caroline LALLEMAND, responsable du service régional de contrôle de la formation 

professionnelle. 

 

Pour le Pôle T 

     Marie-Pauline VAUDIN, adjointe à la responsable du pôle « politiques du travail ». 

Sophie GODON, cheffe du service animation du dialogue social, traitement des recours et 

décisions administratives. 

David JEANGUYOT, chef du service régional d’appui. 

Frédéric MOLLE, responsable des unités régionales de contrôle. 

 

Pour le SESE 

Lionel DURAND, responsable du service études, statistiques et évaluation. 

Emilie VIVAS, adjointe au responsable du service. 

 

Article 3 

Subdélégation est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de délégation 

susvisé, en cas d’empêchement ou d’absence de la responsable du Pôle EECS, à Philippe 
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MASSIA, pour signer les actes administratifs, les décisions et les correspondances pouvant 

porter grief, et relatifs au département compétences, contrôle, certification. 

 

Article 4 

Dans le cadre de la subdélégation visée à l’article 1, demeurent soumis à la signature du préfet 

de région : 

- La signature des conventions liant l’Etat à la région, aux départements et à leurs 

établissements publics ; 

- Les correspondances, décisions adressées au Président de la République, au Premier 

Ministre, aux Ministres, aux Parlementaires, au Président du Conseil régional et aux 

Présidents des Conseils départementaux ; 

- Les actes réglementaires et autres arrêtés de portée générale ; 

- Les requêtes, mémoires ou autres correspondances entrant dans un cadre contentieux – 

hors recours contentieux relevant du Champ Travail - engageant la responsabilité de l’Etat. 

 

Article 5 :  

L’ensemble des subdélégations évoquées ci-dessus sont valables que ce soit de manière 

manuscrite ou électronique dans les outils informatiques déployés au sein de la DREETS.  

 

Article 6 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou 

actes relatifs aux dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les 

conditions suivantes : 

 

POUR LE PREFET DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 

 

Article 7  

Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 

 

Article 8 

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

  

Fait à Besançon, le #DATE#  

 

Le Directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

05/02/2026
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 

ARRETE n° 01/2026-02 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

Compétences ordonnancement secondaire, marchés publics 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code des marchés publics ; 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative à la commande publique ; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 

notamment son article 21-1 ; 

 

Vu le décret n°99-89 du 08 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 

du 11 février 1998 modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des 

créances sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux 

décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif à la commande publique ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Paul MOURIER, préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au 

ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au 
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ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs 

secondaires et de leurs délégués ; 

Vu l’arrêté du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Philippe BAYOT sur l’emploi de 

directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté, chargé des fonctions de « directeur régional délégué » ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Sandrine PARAZ sur l’emploi de 

directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté, chargée des fonctions de responsable du pôle « Politique du 

Travail » ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY sur l’emploi de 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-

Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2023 portant nomination de Mme Hélène COURTIN sur l’emploi de 

directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté, chargée des fonctions de responsable du pôle « concurrence, 

consommation, répression des fraudes et métrologie » ; 

Vu l’arrêté du 07 avril 2025 portant affectation au ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles de Mme Julie GOMES, attachée principale d’administration de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2025 portant nomination de Corinne SILVESTRI sur l’emploi de 

directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté, chargée des fonctions de responsable du pôle « économie, emploi, 

compétences et solidarités » ; 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2025 portant nomination de Richard KESSORI sur l’emploi de directeur 

régional adjoint de l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-

Comté, chargé des fonctions d’adjoint au responsable du pôle « économie, emploi, 

compétences et solidarités » ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°26-19 BAG du 05 février 2026 portant délégation de signature de M. le 

préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or, à M. Simon-Pierre EURY, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

DECIDE 

 

SECTION I 

COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPERATIONNELLE 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE 

 

Article 1 :  

Subdélégation permanente de signature est donnée, en qualité de responsable d’unités 

opérationnelles, à l’effet de signer les engagements juridiques et les actes relatifs aux 

opérations de dépenses et de recettes imputées : 

 

1 SUR LES BUDGETS OPERATIONNELS DES PROGRAMMES SUIVANTS 

a) 102 « Accès et retour à l'emploi » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 
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Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Sonia MARCOUX, responsable du service égalité des chances et accès à l’emploi au sein 

du pôle EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 

10 000 euros TTC. 

 

b) 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale ; 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Philippe MASSIA, responsable de département certification, compétence et contrôle au 

sein du pôle EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal 

à 10 000 euros TTC. 

 

c) 104 « Intégration et accès à la nationalité française » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Florian CRETIN, responsable du service insertion sociale et solidarités au sein du pôle 

EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 

euros TTC. 

 

d) 111 « Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Sandrine PARAZ, responsable du pôle politique du travail. 

Marie-Pauline VAUDIN, adjointe à la responsable du pôle politique du travail. 

Sophie GODON, responsable du service animation du dialogue social, traitement des 

recours et décisions administratives. 

David JEANGUYOT, responsable du service régional d’appui. 

Frédéric MOLLE, responsable des unités régionales de contrôle. 

 

e) 134 « Développement des entreprises et régulations »  

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Héloïse MIFFAND, responsable du service économique de l’Etat en région, au sein du 

pôle EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 

10 000 euros TTC. 

Hélène COURTIN, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie légale. 

Thierry MEYER, responsable du service métrologie légale.  

 

f) 134 « CCRF»  

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 
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Hélène COURTIN, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie légale. 

Jean-Yves CHARVY, responsable du service pilotage-coordination, animation et appui 

aux réseaux. 

David MERLE, responsable des services concurrence et brigade d’enquêtes vins et 

spiritueux (BEVS). 

 

g) 147 « Politique de la ville » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Sonia MARCOUX, responsable du service égalité des chances et accès à l’emploi au sein 

du pôle EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 

10 000 euros TTC. 

 

h) 155 « Soutien des ministères sociaux », y compris les actes relevant du titre 2 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Khar SIDIBE, responsable du service finances et logistique. 

Camille SUPLISSON, responsable du service ressources humaines. 

Philippe MASSIA, responsable du département certification, compétence et contrôle, 

dans le cadre de ses attributions et dans la limite de 500 €. 

Valérie GIRY, responsable de la mission formation, dans le cadre de ses attributions et 

dans la limite de 500 €. 

Anabell GUENON, responsable du service formations et certifications des secteurs 

sociaux et paramédicaux, dans le cadre de ses attributions et dans la limite de 500 €. 

 

i) 177 « Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Florian CRETIN, responsable du service insertion sociale et solidarités au sein du pôle 

EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 

euros TTC. 

 

j) 303 « Immigration et Asile » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Florian CRETIN, responsable du service insertion sociale et solidarités au sein du pôle 

EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 

euros TTC. 

 

k) 304 « Inclusion sociale, protection des personnes » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 
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Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Florian CRETIN, responsable du service insertion sociale et solidarités au sein du Pôle 

EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 

euros TTC. 

 

l)  305 « Stratégie économique et fiscale » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

 

m) 354 « Administration territoriale de l’Etat » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Khar SIDIBE, responsable du service finances et logistique. 

 

n) 364 « Cohésion » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Florian CRETIN, responsable du service insertion sociale et solidarités au sein du pôle 

EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 

euros TTC. 

 

2 SUR LES CREDITS RATTACHES AU BOP 155 – TITRE 7 « ASSISTANCE TECHNIQUE FSE » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique. 

Sophie ENGELHARD, responsable du service fonds social européen au sein du pôle 

EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 

euros TTC. 

 

Article 2 : 

Habilitation est donnée pour utiliser le progiciel OSIRIS afin d’assurer le visa ordonnateur et 

l’instruction des subventions relatives à la politique de la ville (BOP 147) à : 

- Sonia MARCOUX, responsable du service égalité des chances et accès à l’emploi. 

- Charlotte CORBET, adjointe à la responsable du service égalité des chances et accès à 

l’emploi. 

- Flavie FICHOT, chargée de mission politique de la ville. 

- Julie MAGNIN, chargée de mission politique de la ville et inclusion. 

- Noëllyne BEURARD, gestionnaire administrative et budgétaire. 

- Melek KARAKAYA, gestionnaire administrative et budgétaire. 
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SECTION II 

COMPETENCE DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS 

ET DE GESTIONNAIRE DES CREDITS EUROPEENS DECONCENTRES 

 

Article 3 :  

Subdélégation de signature est donnée en qualité de responsable de service programmeur, 

centre de coûts, à l’effet de signer les expressions de besoins : 

 

- du BOP 362 « Ecologie »,  

- du CAS 723 « Opérations immobilières déconcentrées », 

- du BOP 349 « Transformation écologique », 

 

à hauteur des crédits alloués sur son centre de coûts, et d’assurer les traitements des 

engagements juridiques et demandes de paiement, ainsi que leur validation par le centre de 

service partagé Chorus habilité, à : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Khar SIDIBE, responsable du service finances et logistique. 

 

Article 4 :  

Subdélégation de signature est donnée en qualité de responsable des programmes techniques 

FSE, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses effectuées à 

partir du compte de tiers 4641 de l’Etat dédié aux fonds structurels européens hors budget de 

l’Etat (programmes FSE 2007-2013, 2014-2020 et 2021-2027) à : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Sophie ENGELHARD, responsable du service fonds social européen au sein du pôle EECS, 

pour les actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 

 

 

SECTION III 

MARCHES PUBLICS et POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

Article 5 : 

Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants, à l’effet de signer les actes relatifs 

à la passation et à l’exécution des marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 25000 

euros HT : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Sandrine PARAZ, responsable du pôle politique du travail. 

 

En matière de marchés publics, pour les contractualisations d’un montant inférieur à 40000 

euros HT, subdélégation de signature est donnée aux agents suivants : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
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Julie GOMES, secrétaire générale. 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie, emploi, compétences et solidarités. 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle économie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Sandrine PARAZ, responsable du pôle politique du travail. 

 

Article 6 :  

L’ensemble des subdélégations évoquées ci-dessus sont valables que ce soit de manière 

manuscrite ou électronique dans les outils informatiques déployés au sein de la DREETS.  

 

Article 7 :  

Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 

 

Article 8 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou 

actes relatifs aux dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les 

conditions suivantes : 

 

Pour le préfet de Bourgogne-Franche-Comté, 

et par subdélégation du directeur régional de la DREETS 

 

Article 9 :  

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Fait à Besançon, le #DATE#  

 

Le Directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

05/02/2026
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté
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Arrete frais rmbrst
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2026-02-05-00007

Arreté proclamation des resultats050226
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